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REzuBLIOUE DU BEI{IN

PN.ASTOSI{CB DE LÂ REPUBLTOUE

DECRXT N' 92-107 du 16 Novembre 1992

Portant Convocation du Corps élec-
tora] et Organisation de ltElection
des I'lembres de lrAssemblée Consulaire
de J-a Chambre de Commerce. e! d.r.Indus-
trie du Bénin.

LE PRESÏD]]NT DE LI. iiEzuBLIOUE,
CHEF DE LIETAT,

C}IEF DU GOUVERItr,EMENI,

VU 1a'Loi No 90-Of2 du 11
Ia République du Bénin

199O portant Constitution de

lru 1a Lol lto 92-O?-z du 6 Aott 1ç192 portant institution drune
Chambre de Commerce et dtlndustrie en République du Bénin ;

Décembre
t

W Ia Décision N' 91-O42/HCR/PT du
mation des résultats définitifs
présidentielJ-es du 24 Mars 1991

J0 Mars 1991 portant procla-
du deuxième tour des élections

lru l.e Décret No 91 -1 76 du 29 Jui11 et 1991 portant composition du
Gouvernement I

\ru 1e Décret No 92-6'1 du 10 Mars 1992 portant attrihrtions,
organisation et fonctionnement du Ministère du Comrnerce et
du Tourlsme i

1/I] Ie Décret No 92-JO2 du 5 Novembre 1992 porbant approbatlon
des Statuts de fa Chambre de Commerce et dtIndustrj-e du Bénin ;

\(J 1e Décret N" 92-fO6 du 16 Novembre 1992 modlfiant'dans le
cadre des Elections de Décembre 1992r 1es dispositions des
Articles Nos 49 et 6f du Décret Np 92-f02 du 5 Novembre 1992
porta-nt approbati-on des Statuts de la Chambre ;

SUR Proposltion du Ministre du Commerce et du Tourisme

LE Conseil des Mlnistres entendu en sa séance du '1 1 Novembre 1992.

DECRETE 3

Article 1er.- Tous les Opérateurs Economiques exerçant en Répu-
5ÏI[u-ffiénin, sont lnvités à procéder Ie Dlmanchà 20 Décemtre

.1992, à 1r élection des Membres de lrAssemblée Consu-l-aire de 1a

. Charnbre de Commerce et drlndüstrie du Bénin.



Art1clê 2.- Seu1s les 0

-2
pérateurs Economiques inscrlts sur Ia liste

É[e c t6Eâfe ou murri s dtune Ordonnance prescrivant J.eur inscription
sur cette Iiste, sont âutorisés à votèr conformément aux d.isfiosl-
tions des Statuts de la Chambre de Commerce et dt lndustrle dü
Bénln.

Article f.
ëlGt[ieu-

- Un bureau de vote est à cette occasion; ouvert au
de chaque Circonscriptlon Urbaine ou Sous-Préfecture de

tous 1es Départements de Ia République du Bénin.

Artlcle 4.- Les équlpes chargées de It otganisation du vote dans
Préfeoürre sont co@osée deêFaque Cfrconscrlption Urbaine ou Sous-qske (4) Membre s :

- Président Le Chef de Circonscription UrbaiDe oU
Sous-Préfet ou son Repré sentant.

As se ss eurs * tue fonctionnaire désiend par Le Préfet
de Département,

* un opératêur économlque non candtdat
désigtré par 1e Préfet de Départenen§

* un magistrat.

4;li§1€1. - Le bureau de vote sera ouvert à B beures et fer.oé à
1B heur-es .

A_r.ti,c1e 6.- Un exemplaire de Ia liste nationale des inscrlts
éfàEfIe-à partir des listes arrêtées per Circonscriptlon Urbalne
ou Sous-Préfecture sera mls à 1a disposition de chaque buroarl
de vote.

Article 7.- Tout électeur pouma voter dans Ie bureau de 1a
l-oèalitildans 1aquel1e iI se trouvera 1e jour du scrutin sr:r
présentation de sa carte dtélecteur ou drune Ordonnance du Prés1+
dent de 1a Juridiction clvi]-e prescrivant son lnscription sur Ia
11ste électorale.

E1 ce qui concerne 1t élection des représentants de Dépar-
tement à lrAssemblée Consulatre, nu1 ne peut voter en dehors dè
son Département de résidence.

Artlcle B.- Toutes 1es opérations électorales se dérouleront
conform ment aux dispositions des StatutS de Ia Chambre de Commerce
et drlndustrie du Bénin, relatives à 1rélection des Membres de
I I Assemblée Consulaire.



,\rtlcle
e ec ons son
du Bénin. EIl
produire 1es

Désiré VIEYRA

Le Mini stre du Commerce
et du Touri sme,

Les dépenses qui pourraient être occasionnées par 1es
t à 1a chargc de 1a Chambre de Commerce et dtlndustrie
es seront pàyées sur 1a base du mémoire que devront
Présldents des équipes chargées du déroulement du vote.

Article 10.- Le Mlnistre du Commerce et du Tourismer Ie Ministre
de 1r lndus trie et des Fetltes et Irtoyenne s ftltreprisesr Ie ltlinistre
d.es Travaux Publics et des Transports, 1e ÿLinistre de la Justice
et de la Législation et Ie I\Iinistre de lrIntéri.eur, de 1a Sécurité
et de I t Admini stration Territoriale, sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de lrapplication du présent Décret qui sera publié au
Journal Offlciel.

Fait à COT'ONoU, 1e 16 Novembre 1992

par Ie Président de 1a République,
Chef de 1lEtat,

Chef du Gouvernement,

Nicéphore S0GL0

Le MJ.nistre d.rEtat, Secrétaire Généra}
à Ia Présidence de 1a Répub11que,

I

Le Ministre de lrJndustrie et
des Petj.tes et Moyennes
Drtrepri ses,

Florentin i'{ITO-BABA. -
Ministre lntérLnaire

!-( ,l

{

I

Bérnard HOUEGNON
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Le Mlnistre de Ia Justice
et de 1a Léglslation,

Yves YEHOUESSI

Le Ministre de 1tfntérieur, de
1a Sécurité et de lrAdministra-
tion Territoriale,

,i rt
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I

Rlchard A.ÀIAHo


